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PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE DU 30/09/2021 
 
 
L’an deux mille dix-neuf, et le quinze juin à quinze heures, Au siège social. 
Monsieur Joël MENDEZ demeurant 59 Avenue Saint-Louis, 94210 LA VARENNE ST-HILAIRE. 
Propriétaire de la totalité des 100 actions d’une valeur nominale de 10 Euros composant le capital 
social de la société 2M CONSULTING, Associé unique de ladite société, 
 
 
I - A PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT: 
 
En sa qualité de seul président  de la société, Monsieur Joël MENDES, associé unique a établi et 
arrêté les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) de l’exercice clos le 31/12/2020 a 
établi le rapport de gestion. Sur les opérations de l’exercice. 
 
 
II - A PRIS LES DECISIONS SUIVANTES RELATIVES A: 
 
- l’approbation des comptes de l’exercice clos le 31/12/2020, 
- l’affectation des résultats de cet exercice, 
- la constatation des conventions visées à l’article 50 de la loi du 24 juillet 1966. 
 
1DECISION   
 
 
L’associé unique approuve les comptes annuels de l’exercice clos le 31/12/2020 tels qu’il les a 
établis, et se soldant par une perte de 46 810 Euros. Il approuve également les opérations traduites 
dans ces comptes et résumées dans son rapport de gestion. 
 
2 DECISION 
 
L’associé unique décide d’affecter la perte de l’exercice  46 810 euros, de la manière suivante : 
 
  
- Report a nouveaux         46 810 Euros. 
 
  
3 DECISION 
L’associé unique déclare qu’aucune convention visée à l’article 50 de la loi du 24 juillet 1966 n’est 
intervenue au titre de l’exercice écoulé. 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l’associé unique et 
répertorié sur le registre de ses décisions. 



 


